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Arrete: 

Article I~.-: Le present arrctc. pns en applicat1on des disposition<; de I' article 2 du dccrct 

n°0449/PR/MPI R"-:I·\1 du OS scptcmbn: 2016, tixt· lcs moc!alitcs de mi .... c en applicatmn du 

sechage du bois destine ti l\·xponation en Rcpuhli4uc (,abonaisc. 

Article 2 : Au scns du present arrctc. on attend par : 

1101s frais : bois ayant un tau'\ d'hum1dite au-dela de 22%; 
rsscnce hydraulique. essence dont !'utilisation est au contact du sol ou de l'cau; 
·raux d'humiditc • quantile d'cau nmfem1ce dans k hois, cxprimc en pou1cc11tagc: 

~cchagc du hois proccssll'> par lcqucl on amcnL du ho1s frais a11 taux d'humidite 

souhaite pour son utihsatwn par !'evaporation de l'cau clans It.: bois; 

Sccl,age a mr chaud climatisc: proccdc qui pcnm:t de scclwr du bois sur des largcs 

plagcs de temperature ; 

Sechage par dcshumidilication de l'ai1 : procedc par lcqucl on installc un 

dcshumiditicateur pour sechcr I 'air des locaux contenant du hois a sechcr. 

Sechagc sous vidc : proccd<! par lcquel le matcriau hois est sech6 dans un local sous 

vidc ou hien dans une machine sous vidc 

Article J : <;om autoris~-. a r t:xportation en Rcpubli4uc <iabonaisc, lcs produits de bois 
transfonncs des esscnct!-.. dcfinit!:-. a l'anncxl.! l et rcpntces essence obligato1rc a s'\!cher. 

Article 4 : (,,om exemptes de l'ohligation de sechagc : 
- lcs n 1ves des esst!nces hydrauliques et a usage extericurc; listees en Annexe 2 ; 
- les avivcs a destination des pays li.,tcs en Annexe 1 ; 
- Jes avi\ l.!:s de:-. essences de promotion hstcs en Annexe 4 
- ks avives clont le" cpa1sseurs sont supcneurcs ft 80 millimctre:s. 

1 outefois. lcs hstes des essences de I 'annexes I • 2 et J sont rcvisables mmudlcmcnt tandis 
4uc ct!lle <le I 'annexe 4 est revisable chaque trn1s (03) ans. 

Article 5 : I .xceptc les essences ohligatoircs a sccher et ccllcs cxemptees du scchage tel quc 
detimt aux articles 1 et 4. lcs autres essences bcncficicront d ·unc periodc transito1re du 11 
aout 2017 au J l dcccmbn: 2019 au cours de laqut!llc, cllcs scront cxportces frais. Cctte 
exemption prendra fin des le I c, janvicr 2020. 

Durant ccttc periodc transito1rc. les ()peratcurs sont inviti:s a s·cquipcr en materiel ind11st1icl 
idoine. 

Article 6: I.cs produits de bois transfonncs dcstines it !'exportation lcront l'ol~jet d'un 

sechage artificicl conformcmcnt aux proccdes defini a I 'article 2 du present arrete. 

Le taux d'hurniditc du bois scche artificicllcment est cornpris entrc 9% et 22%. Au-dcla de ce 

taux. le bois est considcrc comme frais 

Article 7 : le scchage donnc droit ,, la <lclivrance d'un ccrtificat de scchagc qui in<liquc le taux 

d'humiditc et le proccde utilise. 



.c Certiticat de scchage est dclivn.: par le-, respon"ahks dcpartemcntaux ou provinciaux des 
caux et forets en charge des 111dustncs du h >1'>. 

Article 8: les mcsun.!s d'aci.:ompa~11t.!mcnt'>, aux opcratcurs ccnnomiques, rclntive ,i la 1111se 
en place des unites de scchagc de hells scror:t dl'!inics par voil' rcglcmentain.:. 

Article 9 : Tout contrcvcnant aux prcsentes dispositions s·cxposl! a des sanctions. prcvues par 
lcs lois et rcglemcnts en v1gucur. 

Article 10 : Le Dircctcur General des Industries. du Commerce du Bois ct de la Valorisation 
des Produits Forcsticrs et les Dirccteurs Provmciaux des l·au:x et Forets. sont charges chac11n 
en cc qui le conccrnc. de l' cxecution du pn·-,cnt arrctc 

Article 11 : Le present arrctc qui ahroge toutes dispositions antcricures contraircs, prend effet 
a compter de sa date de signature et sera cnrel.!istrc. public et communique partout ou hcsoin 
scra. 

Fa11 a l.ibrc,ville, le 



ANNEXE 1 : ESSENCES A SECHER OBLIGATOIREMENT 

l ESSENCE l --- Observations 

t

. ABURA/BAHIA -----------4 Sech~ge obligatoi~ 
AIELE Sechage obligatoire 

ANINGRE/ANIEGRE Sechage obligatoire - -

AYOUS 

EYONG 
~ ----------t 

sechage obligato1re 

Sechage obligatoire 
--------, Les bois 

scies dont 
FARO 

FROMAGER/KAPOKIER 

!LOMBA ---------
KONDROTI ---
KOSSIPO 

KOTO 

LIMBA/FRAKE 

LONGHI BLANC 

Sechage obligatoire _____ _ 

Sechage obligato1re 

Sechage obligatoire -----
Sechage obligatoire -------
Sechage o~~atoire 

Sechage obligatoire 

Sechage obligatoire ---------
Sec hag e obligatoire 

--- ------------! 

t 

ONZABILI ___ _ 

OSSABEL ---------
Sechage obligatoire 

Sechage obligatoire 

l'epaisseur 
est plus 
que 80 mm 
ne doivent 
pas etre 
seche 



ANNEXE 2 : ESSENCES NE NECESSITANT PAS LE SEC 
(HYDRAULIQUES OU USAGE EXTERIEUR CONTACT AVEC SOL 

ALEP 

AZOBE 

BILINGA 

ESSENCE 

---- --- ----
DOUSSIE ROUGE 

EBANA (Guibourtia Demeusi) 

EBENE NOIR 

EVEUSS 

IATANDZA/SENE 

Observations 

CITES/ANNEXE II 

Produits speciaux 

KEVAZINGO/BUBINGA (Guibourtia Tessmannii et CITES/ANNEXE II 
Guibourtia Pelegriniana 

MUKULUNGU 

NIOVE 

NKA/OSANGA 

NKONENGUI/KANDA 

OBOTO 

OKAN 

OMVONG 

OVENGKOL 
---
PADOUK 

PAO ROSA 

TALi 

WENGE 



ANNEXE 3: ESSENCES A SECHER DEPENDANT DE LA DESTINATIO 

FINALE (Marches) 

ESSENCE Sechage obligatoire Observations 

ACAJOU ROUGE X Non seches pour : Chine-Vietnam 

BELi X Non seches pour : Chine-Vietnam 

DIBETOU X 
Non seches pour : Chine-Vietnam & 
Continent Africain 

EBIARA X Non seches pour : Chine-Vietnam 

IROKO X Non seches pour : Chine-Vietnam 

Essence de promotion : Pas 

IZOMBE X d'obf igation de secher surtout pour Ja 
CHINE-Vietnam et Continent Africain 

--
LONGHI ROUGE X 

Non seches pour : Chine-Vietnam & 
destination Taiwan 

Non seches pour : Chine-Vietnam & 
MOVINGUI X 

Continent Africa in 

NIANGON X 
Non seches pour : Chine-Vietnam & 
destination Taiwan --· -

OKOUME X 
Non seches pour : Moyen Orient & 
Continent Africain 

SAPELLI X 
Non seches pour : Chine-Vietnam & 

Mayen Orient 

SIPO X 
Non seches pour : Chine-Vietnam & 
Mayen Orient 

- --

Les bois 
scies dont 
l'epaisseur 
est plus 
que80 mm 
ne doivent 
pas etre 
seche 



• 

ESSENCE Observations 

ADJOUBA Essence de promotion : Pas d'obligation de~echer 

AGBA/TOLA Essence de promotion : Pas d'obligation de secher _ 

ALEN/MAMBODE Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

ANDOUNG 66 Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

ANDOUNG DE HEITZ Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 
----1 

ANDOUNG DURAND Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

ANDOUNG TESTU Es5ence de promotion : Pas d'obligation de secher 

ANGUEUK Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

ANZEM ROUGE Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 
------! 

BODIOA/EVAM Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 
--------+-

BOSSE CLAIR Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

DABEMA Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 
----1 

DIANIA Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

EDJI/LATI Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 
------------+----

EK A BA/EK OP Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

EKOUNE Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

EMIEN Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 
---I 

ESSIA/ABALE Essence de promotion: Pas d'obligation de secher_ 

GHEOMBI Essence de promotion: Pas d'obligation de sec~r _ 

GOMBE Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

IGAGANGA Essence de promotion : Pas d'obligation de seche_r __ 

KOTIBE Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

LIMBALI , Essence de promotion: Pas d'obligation de secher --------- ._ 
NIEUK Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

----' 

NKA_G_H_A_/W_AMBA ~Essence de pr~motion: Pas d'obligation de secher 
OLON Essence de promotion : Pas d'obligation de secher --
SORRO Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

---------+ 
TCHITOLA Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

--------.. --
TIAMA Essence de promotion : Pas d'obligation de secher 

TIAMA BLANC 


